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C. Comite de Direction.
Le Comite de Direction a tenu, en 1923, cinq seances les 23 fevrier, 25 avril,

16 octobre, 24 octobre et 29 noverabre. Trois de ces seances ont eu lieu ä Zurich,
les deux autres ä Berne.

Toutes les questions de quelque importance ayant trait au tourisme et au trafic
suisses, en particulier celles reclamant une decision du Comite de Direction, ont ete
examinees par celui-ci. Relevons parmi les principaux objets les suivants:

Edition d'un numero special de la revue artistique anglaise «Studio» consacre
ä 1'Art rustique en Suisse.

Organisation de voyages de medecins hollandais et scandinaves.
Home international des eclaireurs ä Kandersteg.
Expositions et foires d'echantillons ä Göteborg, Marseille, Bruxelles, Geneve,

Zagreb, Strasbourg, Lyon et Prague.
Adoption de six affiches en heliogravure pour la propagande en faveur de la

saison d'ete.
Adoption d'une affiche en heliogravure relative aux sports d'hiver.
Adoption d'une affiche lithographiee en faveur des stations balneaires suisses.
Representation de l'Office suisse du Tourisme ä l'etranger.
Situation financiere de 1'Association nationale pour le developpement du tou¬

risme.
Edition d'un depliant «L'Hiver en Suisse» en langues franqaise et anglaise.
Concours d'affiches ouvert aux artistes suisses.
Edition du «Swiss Travel Almanac» et des programmes sportifs.
Questions d'horaires.
Questions de tarifs, (billets aller et retour, billets du dimanche, surtaxes pour

trains directs, taxes de bagages).
Questions relatives ä la circulation routiere: projet de loi föderale concernant

la circulation des automobiles et des cycles.
Police des etrangers.
Succursale de Lausanne.
Adoption du rapport de gestion sur l'exercice 1922.

Adoption des comptes de 1922 et elaboration du budget pour 1924.

D. Etat des membres.
Au 31 decembre 1922 le nombre des subventionnants et des membres versant

ane contribution d'au moins frs. 500.— etait de 165. II s'eleve au 31 decembre 1923
ä 166. Des allocations volontaires sans engagement trisannuel ou pour un montant
inferieur ä fr. 500.— ont ete versees, en outre, par 17 entreprises ou corporations.

E, Office suisse du Tourisme.
1. ORGANISATION ET ACTIVITE GENERALE.

L'organisation de l'Office n'a subi aucun changement en 1923. M. le Dr. Blaser
occupe definitivement la poste de chef du bureau auxiliaire de l'Office ä Lausanne,
auquel il avait ete appele provisoirement en 1922. Outre le personnel de l'Office ä

Zurich et ä Lausanne, deux inspecteurs-correspondants ä l'etranger sont attaches ä


	Etat des membres

